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comme trop d'autres de ses collegues de la Suisse allemande,
influences par les recentes clameurs d'outre-Rhin, n'ait pas su resister
assez au souffle perlurbateur en Irain de porler le ravage dans nos
institutions militaires nationales, nous ne saurions, sur cette tombe
si soudainement ouverte, en garder d'autre raneune ä sa memoire.
Celle-ci restera toujours celle d'un militaire distingue d'ailleurs par
d'eminenles qualites, celle d'un excellent et loyal eamarade, celle
d'un digne magistrat republicain.

Ses funerailles, qui ont eu lieu dimanche dernier ä Aarau, et
auxquelles des milliers de citoyens et d'officiers de toules les parlies de

la Suisse ont voulu assister, ont temoigne de Timmensite des regrets
que laisse le vonere defunt.

ACTES OFFICIELS.

Le Conseil federal, en date du 6 mars I8C8, a pris les decisions suivanles en
ce qui concerne l'introduction de fusils ä chargement par la culasse :

1° En execution de l'arrölö federal du 20 decembre 1866, le fusil ä repelilion
recommandö par la Commission d'experlise, fusil Vetterli (c'est-ä-dire un systöme
mixte, quant au mecanisme, enlre l'amöricain Winchester et le fusil prussien), sera
introduit comme fusil d'ordonnance;

2° Le Departement militaire est charge de la publication des ordonnances el
reglemenls d'execution necessaires;

3° 11 est de meine charge de la mise au concours d'une premiere livraison de

80,000 fusils et de conelure, sous reserve de ralificalion, les Conventions necessaires

;
4° Les primes prevues par la mise au concours de fusils ä chargement par la

culasse, ont ele adjugees comme suit:
a) A la Societe industrielle suisse, pour le fusil ä repetition, fr. 10,000;
b) AM. Amsler, pour le sysleme de transformalion, fr. 8,000.

M. le lieutenant-colonel R. Hess, de Zurich adjoint de Tinslructeur-chef des

carabiniers, ayant demande sa demission, le Conseil federal la lui a aeeordee en
termes honorables et avec remerciements pour les Services qu'il a rendus. M.
Hess a demande sa demission par le motif qne le gouvernement du ranton de
Zurich Ta nomine instructeur en chef de l'infanterie du dit canlon.

MM. Frischknechl et Neuenschwander, sous-instrueteurs d'artillerie ont ele

promus instrncleurs de Ile classe.

Gcntvc. — Le Conseil d'Etat a nomme M. le major Pilet commandant du 84c
bataillon, en remplacement de M. Fol, et M. le major Marc Chauvet commandant
du 20e, en remplacement de M. Decle. M. le major Zurlinden a ete classe au 8ie ä

ce grade, et H. le capitaine Sordet, du 84«, a ete promu au grade, de major dans
le 20*. M. le lieutenant Le Cointe a ete promu au grade de capitaine, en remplacement

de M. Sordet.

LAISANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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